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________________________

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 16 OCTOBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le seize du mois d’octobre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. TROUCHE,  M. LATOUR,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme ORTOLA, M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI, Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  Mme PALACIOS-TOUMI  (a
donné  procuration  à  M. GONZALEZ  à  son  départ,  avant  le  vote  de  la  délibération
n°2023/10/16/03),  M. DROUET,  Mme ALIOUM,  M. THÉAU,  Mme ALLANT-REDIN,
Mme ALLOIX, M. RESSOT.

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mme SUKKARIE (procuration à
M. LECUYER),  M. FABIA,  (procuration  à  Mme JARDRY),  Mme MORIN,  (procuration  à
M. LABARDIN), M. DELHOMME (procuration à Mme BAUDON), Mme DARIAC (procuration
à  M. DACCORD),  M. VIVION  (procuration  à  M. THÉAU), M. BERGES  (procuration  à
M. RESSOT).

ABSENTES EXCUSÉES : Mme HÉGUITCHOUSSY, Mme DESTRIAU,  Mme CURADO
BALLU.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 octobre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 16 octobre 2023
Procès-Verbal

________________________

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE :

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

II. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023 

III. COMPTE  RENDU  DES  DÉCISIONS,  RELEVÉ  DES  MARCHÉS  À PROCÉDURE
ADAPTÉE ET AVENANTS PRIS EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

IV. DÉLIBÉRATIONS 

2023/10/16/01 – Rapport annuel du mandataire de l'Assemblée Spéciale au sein du Conseil 
d'Administration de la Fabrique de Bordeaux Métropole (LA FAB) – Exercice 2022.

2023/10/16/02 – Convention de participation financière entre la commune de Gradignan, Bordeaux 
Métropole et la SPL La Fabrique de Bordeaux Métropole – Avenant n°1.

2023/10/16/03 – Avenant à la convention financière du 30 juillet 2019 pour la réalisation du groupe 
scolaire du centre dans la ZAC cœur de Ville entre la commune de Gradignan et 
Bordeaux Métropole – Autorisation.

2023/10/16/04 – Personnel communal – Prorogation de l’emploi non permanent de Conseiller 
Numérique dans le cadre du dispositif « Inclusion numérique » du plan de relance 
France Services.

2023/10/16/05 – Convention de partenariat Ville de Gradignan / Opéra National de Bordeaux – 
Saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026.

2023/10/16/06 – Budget principal de la Commune – Budget supplémentaire 2023.

2023/10/16/07 – Budget annexe « Théâtre des Quatre Saisons » – Budget supplémentaire 2023.

2023/10/16/08 – Budget annexe « Service extérieur des Pompes Funèbres » – Budget 
supplémentaire 2023.

2023/10/16/09 – Avis sur l'autorisation d'ouvertures dominicales des commerces de détail accordée 
par Monsieur le Maire en 2024.

2023/10/16/10 – Dénomination de voirie – Allée de la Bernadasse.

2023/10/16/11 – Dénomination de voirie – Allée de l’Hôpital de Cayac.

2023/10/16/12 – Dénomination de voirie – Allée Marguerite Duras.
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________________________

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

LA SÉANCE EST OUVERTE

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

MONSIEUR  LE  MAIRE  OUVRE  LA  SÉANCE  ET  DONNE  LES  PRÉCISIONS
SUIVANTES :

« Bonsoir à toutes et à tous. Mes chers collègues, j’ouvre la séance du Conseil Municipal du
16 octobre   2023.   Nous   allons   examiner   dans   quelques   instants   l'ordre   du   jour,   mais
auparavant je souhaite vous proposer une minute de silence pour honorer la mémoire de
Monsieur Dominique BERNARD, Professeur de Lettres à la Cité Scolaire Gambetta Carnot
où il enseignait à Arras, dans le Pas-de-Calais. Monsieur Dominique BERNARD, Professeur
de Lettres de 57 ans, père de trois enfants, a été sauvagement tué vendredi 13 octobre
dernier par un jeune, un ancien élève de ce lycée, radicalisé qui a également blessé d'autres
personnes. Nous nous inclinons devant la mémoire de Monsieur Dominique BERNARD qui a
été,  3  ans après Monsieur  Samuel  PATY, sauvagement  agressé et   tué par  cet  élément
radicalisé.  C'est  une  douleur   immense  et   nous  pensons  à   l'épouse  et   aux   filles  de   ce
Professeur de Lettres.
Nous pensons évidemment à toute la communauté solaire de cette ville et plus largement au
corps enseignant de nos établissements scolaires, maternelles, primaires, collèges, lycées
et en particulier dans les lycées. Nos enseignants qui sont très exposés dans la période
actuelle. Exposés de par leurs missions de transmission de savoir et de développement de
l'esprit  critique, ce qui suppose n’avoir  aucun sujet tabou bien évidemment, pour pouvoir
ouvrir les esprits à la connaissance et à l'éducation. Ils sont très exposés, nous ne pouvons
que   nourrir   des   inquiétudes   compte   tenu   de   la   situation   internationale,   notamment
consécutivement aux assassinats commis par le groupe terroriste du Hamas et la tension
internationale qui continue de monter. Vous savez que le pays est désormais en urgence
attentat. Nous prenons à Gradignan comme ailleurs des dispositions de sécurisation de nos
établissements   scolaires   et   des   lieux   évidemment   publics.   Nous   allons   donc   être   très
vigilants.  Mais pour  l'heure,  je vous propose de rendre hommage à ce professeur et de
manifester  notre   solidarité   totale,   entière,   vis-à-vis  des  enseignants  de  ce  pays  dont   la
mission   la   plus   noble   dans   un   contexte   de   laïcité   consiste   à   ouvrir   les   esprits   à   la
connaissance,   au   respect,   à   la   tolérance  et   à   la   bienveillance.  Et   à   leurs   côtés,   nous
refusons toute pression et tout acte violent, nous refusons l'intimidation et la crainte. Je salue
le   courage   des   enseignants   qui   savent   s'élever   encore   aujourd'hui   pour   dire   qu’ils
continueront leurs missions au service de l'intérêt supérieur de la nation. Je vous invite à
vous lever pour une minute de silence. Merci.

Je vous propose de désigner Monsieur Jean-Jacques THÉAU comme secrétaire de séance.
À l’unanimité, je vous en remercie. »

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-

Le  procès-verbal  de  la  séance  du  18  septembre  2023  est  adopté  à  l'unanimité  sans
observation.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=
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« Je vous demande de prendre acte de  la  liste  des marchés à procédure adaptée, des
modifications   par   avenant   signées   par   la   Ville   de   Gradignan   qui   était   jointe   comme
d'habitude à votre convocation ».

« Je vais maintenant vous rendre compte de l’exercice de la délégation qui m’a été confié
donc conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. »

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 
L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Monsieur le Maire rend compte de l'exercice de la délégation que le Conseil Municipal lui a
accordée,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code
Général des Collectivités Territoriales.

Ä Le 20 septembre 2023 (décision n°2023-14), j'ai décidé  d’ester en justice afin de
présenter la position de la Commune vu la requête (n°2304776-5) déposée par
Monsieur  et  Madame  ALFRED  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Bordeaux
demandant  l'annulation  de  l'arrêté  de  la  Commune  de  Gradignan  en  date  du
28 juin  2023  interdisant  l’occupation  des  logements  en  sous-sol  des  bâtiments
B,C,D,E  de  la  Résidence  de  Rosiers  Bellevue  et  vu  la  requête  en  référé
(n°2305103-7) demandant la suspension de l'arrêté de la Commune de Gradignan
en date du 28 juin 2023 en ce qu’il interdit l’occupation des logements en sous-sol
des bâtiments B,C,D,E de la Résidence de Rosiers Bellevue. J’ai chargé Maître
LAVEISSIERE de la défense des intérêts de la Commune.

Ä Le 20 septembre 2023 (décision n°2023-15), j’ai décidé d’ester en justice afin de
présenter la position de la Commune vu la requête (n°2304777-5) déposée par
Madame  DUPUIS  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Bordeaux  demandant
l'annulation de l'arrêté de la  Commune de Gradignan en date du 28 juin 2023
interdisant l’occupation des logements en sous-sol des bâtiments B,C,D,E de la
Résidence de Rosiers Bellevue. J’ai chargé Maître LAVEISSIERE de la défense
des intérêts de la Commune.

4 / 70



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 16 octobre 2023
Procès-Verbal

________________________

Ä Le 20 septembre 2023 (décision n°2023-16),  j’ai  décidé de charger  la SELARL
B.G.A représentée par  Maître  GABORIAU de la  défense  des intérêts  de deux
agents de la  Police Municipale  et  de la  Ville  de Gradignan vu l’appel  formé à
l’encontre  du jugement  contradictoire  en  date  du 3  octobre  2022 rendu  par  la
2éme chambre du Tribunal Correctionnel de Bordeaux (minute n°4325) et vu l’avis
d’audience  de  la  chambre  des  Appels  Correctionnels  de  la  Cour  d’Appel  de
Bordeaux qui se tiendra le 20 novembre 2023 à 14h.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-

Monsieur le Maire passe à l'examen des délibérations inscrites à l'ordre du jour.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-
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2023/10/16/01 – RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE DE L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE 
AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA FABRIQUE DE 
BORDEAUX MÉTROPOLE (LA FAB) – EXERCICE 2022.
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L'intégralité du rapport est visible en consultant la délibération n°2023/10/16/01.
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________________________

Cette délibération donne lieu à la déclaration suivante :

Monsieur LE MAIRE

« La   première   délibération,   il   s'agit   du   rapport   annuel   du  mandataire   de   l'Assemblée
Spéciale au sein du Conseil d’Administration de la Fabrique de Bordeaux Métropole. »

Lecture de la délibération

« Vous avez vu que c'est un rapport qui est précédé par une note de synthèse qui présente
pour   2022   l'activité   opérationnelle  :   c'est   la   mise   en   œuvre   de   l'accord-cadre   des
programmes « Habiter, s'épanouir », c'est la construction de logements et « Entreprendre,
travailler » c'est la construction d'immobilier pour l'activité économique sur la période 2021-
2026. 
La situation financière de La Fab vous est également exposée. Le chiffre d'affaires s'élève à
7 332,4 K€.  Le   résultat   net  bénéficiaire,   hors   convention   foncière,   est  de  59,8  K€.  Les
capitaux propres de la société sont de 2 680 K€ et les dettes de 36 239 K€. Il s’agit de la
mise en œuvre des relations contractuelles et financières entre l'établissement public et la
collectivité, sur l'accord-cadre 2021-2026 avec de nouveaux traités de concession, celui de
Bruges   –   Terrefort,   des   avenants   aux   traités   de   concessions   Saint-Médard-en-Jalles,
Galaxie   IV   et   Le   Bouscat   –   Libération   centre-ville.   Le   rapport   annuel   définitif   sur   la
convention foncière et une nouvelle convention foncière 2023-2033.
Il est exposé également une cartographie des risques à la fois des risques techniques mais
aussi des risques internes liés à la gouvernance de La Fabrique de Bordeaux Métropole, et
notamment la mise en œuvre de procédures de lutte contre la corruption, des procédures et
des règles internes, un code de déontologie et une formation sur la « Probité déontologie »
qui aura lieu au second semestre 2023.
Le   bilan   de   la   gouvernance   est   présenté   avec   les   actes   les   plus   importants,   des
changements   d'administrateurs,   l'approbation   de   la   concession   Bruges   –   Terrefort,
l'approbation   de   la   convention   foncière,   le   code   déontologie,   la   présentation   de   la
cartographie  des   risques  et   la  présentation  de   la  mise  à   jour  de   l'étude  des  capacités
budgétaires des ménages,  des   réflexions  autour  de  l'évolution  du programme « Habiter,
s'épanouir ». Il s'agit de conditions d'accessibilité au logement pour les ménages.
En ce qui concerne  la rémunération, c'est  toujours une part  importante des conventions,
l'Assemblée Générale ainsi que le Conseil d'Administration de La Fab n'ont pas alloué de
rémunération de toute nature pour les administrateurs de La Fab, et cela conformément à
l'article 25 des statuts de la société. Vous savez que La Fab travaille exclusivement pour les
communes, c'est une société que nous appelons « In House », donc interne, qui ne travaille
que pour les 28 communes qui sont toutes actionnaires et à ce titre les représentants au
sein   du   Conseil   d'Administration   de   l'Assemblée   Générale   ne   perçoivent   aucune
rémunération. Seule la rémunération du Directeur Général délégué est fixée par le Conseil
d’Administration conformément aux statuts de la société.
Voilà très brièvement, quelques propos de synthèse. Le détail se trouve dans le rapport très
bien fait, très précis, qui permet de suivre l'évolution de l'activité de La Fab. 
Pour ce qui nous concerne, il s'agit de la ZAC « Cœur de Ville », bien sûr vous le savez, qui
vient de démarrer en ce sens que nous avons commencé à entreprendre la construction du
Groupe Scolaire du Centre qui est en maîtrise d'ouvrage Bordeaux Métropole mais maîtrise
d'ouvrage déléguée à la Ville de Gradignan. C'est nous qui conduisons la maîtrise d'ouvrage.
Le chantier a commencé il y a quelques semaines et les travaux de voirie également sur la
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rue  Charles   et  Émile   Lestage  qui   est   fermée  pendant  quatre  mois   à   partir   du   premier
octobre.
J'espère peut-être  l’ouvrir  partiellement pendant  les  fêtes de Noël pour  favoriser   les  flux
commerciaux notamment. Et au-delà des espaces de voirie, c'est  le début également de
l'aménagement de l'entrée du parc public qui se trouve à l'entrée de l'actuel Repos Maternel.
Et parallèlement au début de la construction du groupe scolaire, nous avons démarré les
études de programmation du futur EPAJG qui va se trouver devant le groupe scolaire. Pour
l'instant, il s'agit d'études de programmation en attendant de pouvoir lancer une procédure
de   consultation   sur   la   désignation   d'un   maître   d'œuvre.   C’est   la   seule   opération
d'aménagement de La Fab que nous ayons sur Gradignan. Mais il faut rappeler qu'elle est
conséquente puisqu'elle porte sur 30 hectares et elle porte  sur 3 îlots  : Cité jardin, d'une
part, la Clairière l'Ermitage, d'autre part, et enfin Laurenzanne. Un travail au long cours sur
les les 15-20 ans à venir.
Mes   chers   collègues,   je   ne   sais   pas   si   vous   avez   des   questions,   des   demandes   de
renseignements complémentaires ou des observations que nous ferons remonter vers La
Fabrique de Bordeaux Métropole. Alors nous votons pour le rapport annuel pour l'adoption.
Deux abstentions. Je vous en remercie. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

ABSTENTION : M. BERGES et M. RESSOT.
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2023/10/16/02 – CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE LA 
COMMUNE DE GRADIGNAN, BORDEAUX MÉTROPOLE ET LA SPL 
LA FABRIQUE DE BORDEAUX MÉTROPOLE – AVENANT N°1.
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Cette délibération donne lieu à la déclaration suivante :

Monsieur LE MAIRE

« La   convention  de  participation   financière   entre   la   commune  de  Gradignan,  Bordeaux
Métropole et La Fab. C'est une convention tripartite, avenant numéro un. »

Lecture de la délibération

« Donc, vous l'avez compris, c'est l'aménagement des parcs linéaires sur le long du Repos
Maternel et de la Cité Jardin qui resteront propriété de Bordeaux Métropole puisque c'est
Bordeaux   Métropole   qui   a   la   compétence   d'entretien   des   espaces   publics.   Bordeaux
Métropole va garder la propriété de ses parcs, ne les remettra pas à la Ville et le programme
financier  est   réévalué à   la  baisse pour  ce qui  concerne Gradignan avec une baisse de
2 138 253 €. Et vous avez dans le dossier la convention d'aménagement de Centre-Ville de
Gradignan qui  prend acte  de ces modifications.  C'est  une bonne nouvelle  pour   le  bilan
financier de la Commune qui acte les modifications des coûts des aménagements qui sont à
la   hausse   et   le   coût   global   de   l'opération   ZAC   de   Centre-Ville   qui   a   nécessité   des
réaménagements par des participations financières et par des allégements de charges pour
que la Commune continue à pouvoir soutenir cette opération.
Rien n’est changé dans l'aménagement puisque cet aménagement va se dérouler en deux
phases. Comme je le disais tout à l'heure aujourd'hui, l'aménagement de l'entrée du parc
linéaire   devant   le  Repos  Maternel   et   ensuite,   lorsque   nous   en   serons   aux   opérations
d'aménagement   de   la   Cité   Jardin   et   notamment   les   opérations   de   démolition   /
reconstruction, ce sont les restes des deux parcs qui seront aménagés pour permettre des
circulations piétons, vélos au travers de la Cité Jardin. Une branche qui va de la rue Charles
et Emile Lestage en face des Séquoïas,  le  long du du Repos Maternel vers la route de
Canéjan, rond-point de Lahouneau et une 2ième branche qui partira vers le cours du Général
De Gaulle, là où se trouve aujourd'hui le pavillon des associations géré par la Ville et le futur
gymnase Pierre Toupiac qui sera reconstruit à cet endroit là avec des parkings et des petits
espaces sportifs extérieurs. C'est l'ensemble de cet aménagement qui est pris en charge par
Bordeaux Métropole et qui sera conservé en propriété par Bordeaux Métropole.
J'espère que mes explications sont suffisantes et que vous avez pu prendre connaissance
de l'avenant proposé. Y a-t-il des observations ? S'il n'y en a pas, je vous propose de voter
pour l'adoption, alors pour la majorité municipale, abstention Monsieur RESSOT, merci. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

ABSTENTION : M. BERGES et M. RESSOT.
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2023/10/16/03 – AVENANT À LA CONVENTION FINANCIÈRE DU 30 JUILLET 2019 
POUR LA RÉALISATION DU GROUPE SCOLAIRE DU CENTRE DANS 
LA ZAC CŒUR DE VILLE ENTRE LA COMMUNE DE GRADIGNAN ET 
BORDEAUX MÉTROPOLE – AUTORISATION.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Il s'agit d'un avenant à la convention financière pour la réalisation du groupe scolaire ZAC
« Cœur de Ville », groupe scolaire du Centre.
Les   termes   de   cette   délibération   sont   très   simples.  Nous  avions   signé  une   convention
financière pour la réalisation du groupe scolaire le 30 juillet 2019, donc nous sommes avant
toutes les crises, le coût de l’opération qui était estimé à 10 596 998 € hors taxes avec une
participation   de   Bordeaux   Métropole   de   3 972 738 €   est   réévalué   et   là   c'est   une
réévaluation définitive puisqu'il s'agit du coût réel des travaux à l'issue de l'ouverture des
plis, nous sommes en coût d'opération hors taxes de 12 700 000 € et  la participation de
Bordeaux Métropole est  actualisée.  Elle était  de 3 972 738 €,  elle passe à 4 749 000 €
(dont 60 000 € de frais de conduite d'opération). Il s'agit de la rémunération de Bordeaux
Métropole  à   la  Ville  puisque  nous  prenons  à  notre   charge   la  délégation  de   la  maîtrise
d'ouvrage. C'est nous qui assurons la maîtrise d'ouvrage et donc il y a la valorisation des
frais de personnel de Direction de la Ville et donc notre participation est à 8 011 000 € hors
taxes. Je vous demande bien donc de m'autoriser ou à défaut Madame ORTOLA à signer
l’avenant  à  la convention  financière pour  la  réalisation de ce groupe scolaire.  C’est  une
opération   importante  qui  vient  de démarrer.   Il   s'est   passé  beaucoup de   temps entre   la
convention  sur   les  équipements  publics  et   la  convention   relative  à   la   rémunération  des
classes de ce groupe scolaire par Bordeaux Métropole. Ce sont les temps des différentes
crises ressorties desquelles nous voyons l'augmentation substantielle des coûts de travaux.
Aussi bien pour nous, pour  l'école que pour Bordeaux Métropole, pour  la réalisation des
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parcs publics et donc nous devons prendre en compte cette augmentation, notamment par la
réévaluation ici dans cet avenant de la participation de de Bordeaux Métropole. Les coûts
sont stabilisés. Je le disais puisque nous avons ouvert  les plis, constaté les prix et donc
signé les ordres auprès de l'entreprise qui commence les travaux.
Juste pour rappel, souvenez-vous pourquoi  la Métropole prend en charge cette partie de
l'opération ? C'est parce que dans le cadre de la ZAC, il y aura de nouveaux habitants. Il y a
des ratios qui sont donnés généralement par l'Éducation Nationale de X enfants par tranche
de 100  logements. Et au vu de ce calcul, il a été estimé qu’une partie des classes de l'école
du Centre scolariseraient les enfants amenés par l'opération et donc la Métropole prend en
charge une partie des classes. Au départ, c'était 500 000 €, diminuer de 20 %, c'est-à-dire
400 000 € aujourd'hui, il y a une revalorisation liée à l'évolution des coûts de construction.
Pour   le   redire   aussi,   de   façon   plus   schématique,   nous   passons   d'un   groupe   scolaire
important en centre-ville, à deux groupes scolaires, un dans le Centre et un dans le Sud de
la Commune. Le centre ayant vocation à scolariser des enfants d'un périmètre proche qui va
être   redéfini   et   progressivement  à   scolariser   les  enfants  des  nouveaux  venus  dans   les
programmes d'habitat.
Sur une échelle de temps de 15 ans, l'école du Centre et l'école du Sud ont été calibrées
pour pouvoir recevoir la population permanente et la population additionnelle générée par les
logements qui vont être construits, c'est à dire 950 logements sur une échelle de 15 ans
environ. Et c'est à ce titre que la Métropole prend en charge les classes qui sont devenues
nécessaires pour la scolarisation des nouveaux enfants de ces nouveaux logements. Mais
ce sera une montée en charge progressive.
Voilà mes chers collègues, un petit peu l'économie générale de cet avenant qui permet de
continuer   à   soutenir   l'effort   de   la   Ville   par   une   participation   de   Bordeaux   Métropole
supérieure bien évidemment. Des observations ? Monsieur RESSOT. »

Monsieur RESSOT

« Oui, alors de la part de Monsieur Étienne BERGES et moi, concernant la Clairière et la
Cité Jardin, signalons que des décisions du tribunal administratif ont annulé la cession des
terrains à La Fab ainsi que le permis de démolir de la maison de retraite. Il y a eu de la
précipitation en l'occurrence. Nous sommes favorables à la construction d’écoles neuves à
Gradignan, mais dans d'autres conditions, qu'en est-il par exemple du projet de construction
de  l'école du Sud Beausoleil  que nous avons approuvé ? Pour cette raison, nous allons
voter contre. »

Monsieur LE MAIRE

« L’école du Centre et l'école du Sud finalement sont solidaires. Et ce que je viens d'exposer
antérieurement   montre   bien   que   l'une   ne   marche   pas   sans   l'autre,   puisqu’avec   une
population nouvelle qui va arriver, il eut été déraisonnable de créer un hyper groupe scolaire
au centre-ville. C'est la raison pour laquelle cela a été divisé en deux groupes scolaires, ce
qui va permettre aussi de rapprocher la population scolaire de leurs écoles, population du
Sud dans une école du Sud et la population du Centre à l'école du Centre. Donc il y a eu
effectivement un jugement qui est intervenu, qui est un jugement à deux aspects, le premier
aspect, c'est que les plaignants ont été déboutés sur le fond. Par contre, le rapporteur public
avait soulevé une question de droit qui a été repris par le juge et donc le CCAS de la ville de
Bordeaux a pris note de ce jugement. Il appartiendra au CCAS probablement de faire appel.
Mais  cet  appel  n'est  pas  suspensif  et  donc  la  dynamique de  la  ZAC Cœur de Ville  de
Gradignan se poursuit. Nous sommes aujourd'hui en phase de consultation sur la réalisation
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d'un îlot de logements entre l'école dont la construction vient de démarrer et le parking de la
Clairière, conformément au plan guide d'ensemble. Comme toujours en la matière, il y a un
jugement qui est intervenu et donc il y a, je n'en doute pas, un appel qui sera fait et les deux
parties exposeront leurs argumentaires pour que le juge en appel puisse se faire l'opinion
qu'il estime appropriée. Voilà, nous sommes dans une démarche naturelle qui n'invalide pas
nos propres  yeux  la  question  du sens de cette  ZAC.  C’est   toujours   important   lorsqu'un
plaignant  va  devant   le   juge,  évidemment,   on  s'incline  devant   la  décision  du   juge,  mais
heureusement, il y a des procédures en appel qui peuvent être portées et ce sera le cas. Ici
dans   cette   salle   du   Conseil   municipal,   je   voudrais   réaffirmer   que   cette   opération
d'aménagement  « ZAC Cœur  de  Ville »   a  du  sens  pour   la   ville  de  Gradignan  qui   doit
répondre à la nécessité de loger nos concitoyens dans un parcours résidentiel pour ceux qui
habitent Gradignan, et d'accueillir aussi de nouveaux habitants. D'abord parce que c'est la
loi, nous avons un Programme Local de l'Habitat, un PLH métropolitain, avec une nécessité
de construire du logement et d'augmenter notre contribution au logement locatif social qui a
substantiellement augmenté en 20 ans. Nous sommes passés de 12 à 22 %. Et donc cette
ZAC a du sens, elle a du sens aussi en matière d'aménagement du centre-ville puisque cela
permet de rapprocher les habitants de tous les services, services publics, services de loisirs,
services commerciaux, services de transport. Et cela a du sens puisque pour nous, il est
préférable de pouvoir apporter plus de densité au centre-ville précisément où se trouvent
tous   les   services  où,   nous   avons  aujourd'hui,   peu  d'habitats   plutôt   que  d'aller  miter   le
territoire communal et notamment en périphérie dans des secteurs résidentiels et naturels
par de nouvelles constructions qui ne seraient pas en cohérence avec l'existant, donc à tous
les égards, cette ZAC de Centre-Ville a du sens et pour nous il est important de pouvoir la
poursuivre et ensuite le droit fera son travail. Nous avons bien enregistré votre position. »

Monsieur RESSOT

« Qu’il y ait de la nécessité pour Gradignan de modifier certaines choses, il n’y a pas de
souci, je peux l'entendre. Il y a une augmentation de la population, mais il n'empêche que le
droit est le droit et le tribunal a bien statué. Donc c'est ce qui a été dit dans ce que j'ai dit
précédemment, c'est qu’il est dommage qu'il n'y ait pas eu de concertation plus juste avant,
puisque le tribunal donne raison à cette association qui a porté cela. »

Monsieur LE MAIRE

« Nous l'examinerons plus en détail. Le tribunal a débouté les plaignants de leur demande,
premier acte, c’est quand même important. Les plaignants sont allés devant le juge, ils ont
été déboutés de leur demande. Mais le rapporteur public a soulevé une anomalie dans le
processus  de   cession  du  CCAS à   la  Fabrique  de  Bordeaux  Métropole,   chose  que   les
plaignants n'avaient pas apporté. Le juge l'a prise en compte. Il appartient maintenant, dans
le   cadre  d'un  appel  du  CCAS de   la   ville   de  Bordeaux  et  de  La  Fab  de  se  mettre  en
conformité à la décision du juge. Je n’ai pas de commentaire à faire mais je souligne quand
même que la demande des plaignants,  la seule demande qui existait a été  rejetée, mais
comme par ailleurs, le rapporteur a soulevé une anomalie,  le juge l’a prise en compte et
nous la prenons en compte.
Mais c'est important pour moi et pour nous de rappeler que cette opération a du sens, le
droit est le droit, et il faut se mettre en conformité par rapport à ce que dit le droit. Mais
derrière le droit, il y a aussi le sens d'une opération qui est utile pour nos concitoyens et pour
la Ville. Et pour nous, cela reste notre boussole en matière d'aménagement.
Et nous respectons les décisions des juges, jusqu'à présent les plaignants, qu'il s'agisse de
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l'Association   « La  ZAC  Autrement »   ou   « Pour   une   rénovation   douce   de  Gradignan »,
associations dont je crois que vous êtes proche jusqu'à ce jour, ont été déboutés de toutes
leurs demandes et donc nous avons bien pris acte du fait qu’ils ont été déboutés et qu'ils ont
encore été déboutés dernièrement. Et pour  la mise en conformité,   je  le rappelle, c'est  le
CCAS de  Bordeaux  et   La  Fab  qui   se  mettront   en   conformité.  Nous  poursuivons  notre
opération qui va apporter beaucoup de plus-value à notre Ville à tous égards. Donc nous
prenons en compte évidemment votre explication de vote. »

Monsieur RESSOT

« Si je peux me permettre une question, si vous faites appel et que cela donne raison aux
plaignants, comment va-t-on faire ? »

Monsieur LE MAIRE

« D'abord, nous ne faisons pas appel.  La commune de Gradignan n'a pas à faire appel
puisque ce n'était  pas  elle  qui  était  attaquée.  Ce sont   les  conditions   réglementaires  de
cession du CCAS à la Fabrique de Bordeaux Métropole, donc le dossier est entre les mains
du CCAS. Mais comme le jugement vient de tomber, évidemment, il n'a pas été analysé par
nous même, c'est trop frais.
Ce n'est pas la Ville qui va faire appel, vous l'avez compris. Quant à la décision, la décision
est toujours un cas d'espèce, il est, me semble-t-il, extrêmement prématuré de se perdre en
conjecture aujourd'hui sur un appel qui n'est pas intervenu ou sur une décision supérieure
qui n'est pas encore intervenue. Aujourd'hui, il y a l’avis du dossier sur le plan du droit et il y
a l'avis du projet de manière opérationnelle. Donc ce que je vous disais, c'est que le projet
continue puisqu'en fait la décision du juge n'est pas suspensive. Laissons faire le travail des
juges,  d'abord  le   travail  des parties,   laissons  faire  l'appel  et  attendons  les décisions qui
interviendront dans les délais dans lesquels ils interviennent habituellement. »

Monsieur RESSOT

« Vous me perdez un peu parce que j'entends un moment que vous dites que Gradignan ne
peut pas faire appel mais il y aura quand même un appel. »

Monsieur LE MAIRE

« Non, je vous réponds sur le plan du droit. »
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Monsieur RESSOT

« OK,  il  peut y avoir un appel qui peut être fait  pour contester ce qui vient d'être dit  en
justice. »

Monsieur LE MAIRE

« Oui. »

Monsieur RESSOT

« S’il est donné raison aux plaignants comme quoi une erreur a été faite. Je reprends ce que
j'ai  écrit  :   la  décision  du Tribunal  Administratif  a  annulé   la  cession des  terrains.  Que se
passe-t-il  si  cet appel aboutit  à  dire,  oui  effectivement,   la cession des terrains n'est pas
normale ? »

Monsieur LE MAIRE

« Dans ce cas-là, les parties se mettront en conformité. Et si, en appel, la décision initiale
était annulée. Qu'est ce qui se passerait selon vous ? C'est pour vous montrer l'absurdité du
« si » dans une décision de justice, on ne peut pas dire « si ». Une décision de justice est
un  cas  d'espèce.  Une  décision  a  eu  lieu,   il   y  aura  un appel.  Attendons   la  décision  de
l'appel. »

Monsieur RESSOT

« Je dis cela parce qu'il y a les travaux qui sont en cours. »

Monsieur LE MAIRE

« Oui, les travaux vont se poursuivre. »

Monsieur RESSOT

  Il y a des choses qui m'échappent. »

Monsieur LE MAIRE

« Alors, ayons la modestie de dire attendons les décisions des juges qui sont souveraines
pour nous adapter les uns, les autres.
Bien, écoutez ce qui nous échappe pas, c'est le vote pour l'instant, donc nous allons voter,
cette convention financière nous a amenée non pas un peu plus loin, mais puisque nous
sommes au cœur du sujet, donc approbation de la convention financière pour la réalisation
du groupe scolaire, nous votons, je vous remercie. »

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

CONTRE : M. BERGES et M. RESSOT.
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2023/10/16/04 – PERSONNEL COMMUNAL – PROROGATION DE L’EMPLOI NON 
PERMANENT DE CONSEILLER NUMÉRIQUE DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF « INCLUSION NUMÉRIQUE » DU PLAN DE RELANCE 
FRANCE SERVICES.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Je cède la parole à Monsieur Bernard LATOUR pour la Commission « Économie – Emploi
– Ressources humaines », il s'agit de la prorogation de l'emploi de conseiller numérique. »

Monsieur LATOUR

Lecture de la délibération

« Je   vous   rappelle   que   nous   avons   déjà   un   conseiller   numérique,   c'est   donc   le
renouvellement de son contrat. Et cette personne donnant toute entière satisfaction nous
tenons à renouveler ce contrat qui est très utile pour une grande partie de la population. »
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Monsieur LE MAIRE

« Merci. Y a-t-il des observations ? C'est très utile pour nos concitoyens. Qu’il s’agisse ici à
l'Hôtel de Ville, à la médiathèque ou dans les différents lieux de l’EPAJG ou de l'espace
Barthez, c’est un appui extrêmement utile pour nos concitoyens, comme vous le disiez. Des
remarques ?   Pas   de   remarques,   nous   votons,   s’il   vous   plaît ?   À   l'unanimité,   je   vous
remercie. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2023/10/16/05 – CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE DE GRADIGNAN / OPÉRA 
NATIONAL DE BORDEAUX – SAISONS 2023/2024, 2024/2025 ET 
2025/2026.
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Cette délibération donne lieu à la déclaration suivante :

Monsieur LE MAIRE

« Alors  en  l'absence de Madame Sana SUKKARIE,   je  vais  présenter   la  délibération de
convention de partenariat entre la Ville de Gradignan et l'Opéra National de Bordeaux. »

Lecture de la délibération 

« Je vous demande donc de m'autoriser à signer la convention de partenariat pluriannuel qui
est en annexe de la délibération entre l'Opéra National de Bordeaux et la ville de Gradignan
pour les trois saisons à venir. Vous avez le détail contractuel dans la Convention. C'est une
opportunité partenariale qui est intéressante parce que cela va permettre d'abord de faire
venir des concerts ici au Théâtre des Quatre Saisons, d'associer les structures de la petite
enfance, d'associer dans le cadre de Demos, qui est une vraie réussite, 15 enfants de la
Commune pour de l'apprentissage musical, pour des enfants qui n'en auraient pas fait  le
choix. Et puis une ouverture à des programmations conjointes avec l'Opéra dans le cadre de
la   préparation   du   programme   annuel,   l’ouverture   du   Théâtre   des  Quatre   saisons   vers
l'Opéra,   il   y  a déjà eu un spectacle de  l'Opéra sur   la  saison précédente qui  a  été  très
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apprécié. Et l'Opéra National de Bordeaux en particulier, a orienté son projet d'établissement
vers des conventions vis-à-vis des salles de spectacle de la Métropole pour aller vers les
territoires et pouvoir présenter une partie de sa programmation.
J'en profite pour dire que la nouvelle Directrice du Théâtre des Quatre saisons prendra ses
fonctions au 2 novembre. Elle était présente lors de l'ouverture de saison fin septembre.
Nous aurons donc une nouvelle Directrice, une nouvelle programmation qui se prépare pour
l'année 2024-2025. Des observations ? Nous votons pour cette convention de partenariat à
l'unanimité, je vous en remercie. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2023/10/16/06 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – BUDGET 
SUPPLÉMENTAIRE 2023. 
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Je   cède   la   parole   à  Monsieur   Fabien   LECUYER   pour   la  Commission   « Finances   –
Marchés Publics » qui va nous présenter les trois budgets supplémentaires de la Ville, du
Théâtre des Quatre Saisons et du Service Extérieur des Pompes Funèbres. »

Monsieur LECUYER

« Merci   Monsieur   le   Maire.   Le   projet   du   budget   supplémentaire   de   la   commune   qui
s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 5 641 446,92 € pour l’exercice 2023.
Nous  pourrons suivre sur  les documents que vous avez sous les yeux, néanmoins vous
retrouverez ces éléments page 12, 13, 14 et 15 du Budget Supplémentaire Communal. Je
vous ferai la lecture des inscriptions nouvelles correspondantes au budget supplémentaire,
pour  mémoire,   vous  avez   les   colonnes  du  budget  primitif   2023,   les   reports  2022  et   la
désignation des chapitres.  Je tenterai de jalonner ma présentation   de quelques éléments
d'explication.  Concernant   les  dépenses  d'investissement,   nous  ajustons   les  emprunts  et
dettes assimilées moins 15 000 € parce que nous avons des annuités qui sont aujourd'hui
stables et nos intérêts aujourd'hui progressent, donc nous ajustons le remboursement de la
dette en capital. 
Concernant   le   chapitre   21   immobilisations   corporelles,   nous   ajoutons   213 500 €,   c’est
essentiellement   l'acquisition   du   terrain   « Plantey   de   Titoy »   pour   l'agrandissement   du
cimetière, l'achat d'un véhicule au CCE ou encore un peu de matériel informatique à hauteur
de 10 000 €.
Concernant le chapitre 23, immobilisations en cours, nous reportons 293 500 € de travaux
initialement prévus qui seront re-budgétés dans les exercices suivants. C'est notamment le
bilan thermique du Solarium, un peu de travaux à Cayac et quelques travaux dans notre
école de Lange, plus précisément les locaux et les toilettes.
Ensuite, concernant le chapitre 23 pour les opérations nommément désignées, nous venons
ajouter 270 000 € pour terminer les travaux de notre Château de l'Ermitage qui sera bientôt
mis en exploitation. Et concernant l'école du Centre, nous ajoutons 300 000 € d'inscriptions
nouvelles pour amener un budget supplémentaire à 792 084,86 €. Donc comme je vous l'ai
dit,   nous   avons   des   dépenses   d'investissement   à   hauteur   de   4 840 266,92 €.   Si   vous
tournez la page de votre document cette fois-ci, les recettes d'investissement.
Concernant   le   résultat   reporté,   nous   reportons   le   résultat   de   l'exercice   précédent
951 277,82 €.   Je   vous   lis   la   colonne   des   inscriptions   nouvelles.   L'excédent   de
fonctionnement capitalisé 498 663,10 €, c'est à dire l'excédent de fonctionnement qui vient
soutenir l'investissement. Nous complétons notre virement de la section de fonctionnement
de 145 000 €. Initialement, nous avions 800 000 € au budget primitif. Et malheureusement
les   dotations   et   fonds   divers   nous   perdons   55 000 €   de   TLE.   Nous   avions   estimé
1 160 000 €, ce sera donc un peu moins.
Concernant les subventions d'investissement, 385 000 €, nous avons les subventions pour
le terrain du Plantey que j'avais précédemment cité, et puis la DSIL la Dotation de Soutien à
l'Investissement Local de l'État pour l'école du Centre à hauteur de 300 000 €. Donc voilà,
nous   équilibrons   notre   section   d'investissement   pour   ce   budget   supplémentaire   à
4 840 266,92 €.
Concernant les dépenses de fonctionnement, les charges à caractère général, nous ajustons
ces charges à hauteur de 264 784 €. 117 000 € de dépenses d'électricité supplémentaires
versus   ce   que   nous   avions   initialement   prévu.   Concernant   les   charges   de   personnel,
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160 000 €   supplémentaires,   c'est   notamment   les   coûts   liés   au   Centre   Technique
Administratif, mais nous verrons par ailleurs que nous avons bénéficié d'une subvention à
hauteur   de   100 000 €,   le   delta   étant   notamment   l'augmentation   du   point   d'indice.
Concernant   les   autres   charges   de   gestion   courante,   190 396 €,   nous   complétons   la
subvention du CCAS à hauteur de 101 000 € et celle de l’EPAJG à hauteur de 87 000 €.
Concernant les reversements sur recettes, 21 000 € de plus, la pénalité logements sociaux
est  un  peu  plus   importante  que  celle  que  nous  avions   imaginée  au  budget  primitif.  Et
concernant   les   charges   financières   je   vous   l'ai   dit   tout   à   l'heure,   il   nous   reste   quatre
emprunts à taux variable et nous avons donc 20 000 € de plus d'intérêts que nous avons
initialement prévus au budget primitif, bien évidemment liés à l'inflation. Je vous ai parlé du
virement   tout  à  l'heure,  en  recette  d'investissement  145 000 € donc vous constatez ces
145 000 €   dans   nos   dépenses   de   fonctionnement. Le   résultat   reporté   de   l’exercice
précédent   pour   les   recettes   de   fonctionnement   701 181,37 €,   nous   en   avions   parlé
précédemment. Et puis la dotation au chapitre 74 pour le Centre Technique Administratif qui
a délivré plusieurs centaines de cartes d'identité et de et de passeports. Voilà pour le budget
de la Commune, nous aurons peut-être une petite décision modificative d'ici le 31 décembre,
mais nous sommes quasiment à la clôture de l'exercice budgétaire. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci pour cette présentation. Vous voyez, c'est comme nous en avons l'habitude, c’est un
budget   supplémentaire   de   petits   ajustements   pour   pouvoir   boucler   l'exercice   dans   les
conditions réelles. Y a-t-il des observations ou des demandes de précision ?
Si ce n'est pas le cas, je propose de voter donc le budget supplémentaire de la Commune.
Alors pour la majorité. Monsieur RESSOT, abstention, Merci.
Même exercice pour le Théâtre des Quatre saisons. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

ABSTENTION : M. BERGES et M. RESSOT.
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2023/10/16/07 – BUDGET ANNEXE « THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS » – BUDGET 
SUPPLÉMENTAIRE 2023.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LECUYER

« Ce sera effectivement beaucoup plus rapide puisque ce budget supplémentaire du T4S
est d'un montant de 27 575,39 €. Simplement, nous constatons le résultat reporté dans les
recettes de fonctionnement, résultat de l'année précédente qui vient couvrir les dépenses
supplémentaires des charges à  caractère  général  au  chapitre  011 donc 27 575,39 € au
budget supplémentaire qui viennent s'ajouter aux 592 700 € prévus au budget primitif. Donc
un budget aujourd'hui qui est de l'ordre d'un million d'euros pour l'exercice 2023. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci, pas de commentaire, nous votons pour l'adoption. A l'unanimité pour le Théâtre, je
vous remercie et le Service Extérieur des Pompes Funèbres. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2023/10/16/08 – BUDGET ANNEXE « SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES 
FUNÈBRES » – BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LECUYER

« Je vais vous faire la lecture d'abord du fonctionnement. Je vous l'explique régulièrement,
nous encaissons des recettes en section de fonctionnement. Ce sont  les administrés qui
achètent  des caves et  caveaux,  et  ensuite  par  des opérations  d'ordre,  nous équilibrons
l'ensemble des chapitres, puisque lorsque nous construisons des caves et caveaux, ce sont
bien évidemment des dépenses d'investissement. Donc simplement pour vous dire qu’en
recettes de fonctionnement nous constatons 180 469,95 € de produits exceptionnels. Nous
avions 21 000 € au budget primitif 2023 donc par ces opérations d'équilibrage nous venons
équilibrer ce budget supplémentaire à hauteur de 360 939,90 € pour ce budget des pompes
funèbres. J’ai essayé d'être synthétique, c'est un budget un peu technique, merci. »

Monsieur LE MAIRE

« Pas de remarque sur ce budget. Nous votons. Pour le budget des pompes funèbres, merci
à l'unanimité. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2023/10/16/09 – AVIS SUR L'AUTORISATION D'OUVERTURES DOMINICALES DES 
COMMERCES DE DÉTAIL ACCORDÉE PAR MONSIEUR LE MAIRE EN
2024.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Je laisse la parole à Madame Christine BAUDON pour la Commission « Administration
Générale –  Tranquillité publique » sur les ouvertures dominicales de commerce de détail. »

Madame BAUDON

« C'est une délibération que nous prenons tous les ans. »

Lecture de la délibération

Monsieur LE MAIRE

« Merci pour cette présentation. Des observations ? »

Monsieur RESSOT

« Nous allons voter contre parce qu’il est vrai que les salariés n'ont pas vraiment le choix
quand  ils   travaillent  dans  une  entreprise,  d'aller  à   l'encontre  de  ce  travail   le  dimanche,
surtout dans des petites entreprises. Il ne faut pas oublier qu'il y a quand même un lien de
subordination pour le salarié. Et aujourd'hui nous voyons bien que la consommation à tout
crin n'est pas forcément ce qui est de meilleur pour la planète donc augmenter le nombre
d'ouvertures de ventes, ce n'est pas forcément ce qui est le mieux autant pour les salariés
que pour la consommation. Un excès de consommation. »
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Madame BAUDON

« On vous entend bien, Monsieur RESSOT. L'idée de ces ouvertures du dimanche est aussi
de concurrencer la sphère internet et de pouvoir garder les commerçants justement ouverts
et le petit commerce ouvert. Effectivement des achats peuvent se faire 24h/24 en ligne. Et si
nous   voulons   conserver   l'ouverture   de   certains   commerces,   il   est   indispensable   qu'ils
s'alignent malheureusement au moins sur neuf dimanches par an sur cette concurrence. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci, nous avons l'avantage les uns et les autres d'être constants et cohérents avec nos
positions   puisque   tous   les   ans  nous   faisons   les  mêmes   remarques.  Vous   celles-ci,   on
comprend tout à fait et nous rajoutons quelques commentaires. Pour notre part celui-ci bien
sûr, sur l'intérêt d'avoir des surfaces de vente physiques pour que la vente sur internet soit
contenue et puis il est vrai que les salariés de certaines entreprises de détail ont aussi intérêt
à travailler le dimanche et bénéficier de certaines conventions collectives avantageuses qui,
je ne citerai pas une grande enseigne de bricolage,   permet de doubler  le salaire sur  le
dimanche, ce qui est bon pour le pouvoir d'achat. Mais là où je vous rejoins, mais nous
sommes cohérents  aussi  et  constants  dans nos commentaires,  c'est  sur   le   fait  que,  en
contrepoint de l'offre commerciale, il faut une offre de culture et de loisirs. C'est la raison
pour laquelle la médiathèque est ouverte du dimanche suivant la manifestation « Lire En
Poche » jusqu'au dimanche de la mi-avril en période de Pâques, ce qui permet d'avoir une
offre de culture concomitante à l'offre de loisirs. Merci, nous votons pour la délibération. Pour
la majorité pour et donc c'est un vote contre. Merci. »

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

CONTRE : M. BERGES et M. RESSOT.
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2023/10/16/10 – DÉNOMINATION DE VOIRIE – ALLÉE DE LA BERNADASSE.
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2023/10/16/11 – DÉNOMINATION DE VOIRIE – ALLÉE DE L’HÔPITAL DE CAYAC.
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2023/10/16/12 – DÉNOMINATION DE VOIRIE – ALLÉE MARGUERITE DURAS.
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Ces délibérations donnent lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Et enfin trois délibérations que nous pouvons si vous en êtes d'accord, prendre à la suite,
pour faire un un vote global, vous êtes d'accord ? Merci. Madame Stéphanie ORTOLA pour
la Commission « Urbanisme et cadre de vie – Déplacements ». »

Madame ORTOLA

« Merci Monsieur le Maire, donc c'est les trois dénominations de voiries qui ont été vues en
commission du 9 octobre.
Pour la première dans le cadre de la réalisation du lotissement « Le Clos du Sabotier », rue
Saint-François Xavier, une voie interne a été créée et il y a lieu de la dénommer ainsi  : allée
de   la   Bernadasse.   Donc   la   Bernadasse,   c'est   ce   qu'on   retrouve   sous   le   cadastre
napoléonien, c'est le lieu-dit exact qui se trouve sur cet emplacement là, donc nous n’avons
rien inventé. Et la Bernadasse ce serait un oiseau des marécages. »

Monsieur LE MAIRE

« Cela veut  dire  qu'il  existait  des marais  probablement à cette époque  là  et  des zones
humides sur ce bas de la rue Saint-François Xavier, comme il en existait d'ailleurs sur le
quartier de Lange et notamment le bois de Cotor-Laburthe. »

Madame ORTOLA

« Pour   la  deuxième, elle  concerne  le   lotissement  « Le Domaine de Chartrèze »,   rue de
Chartrèze.  Nous   vous  proposons  de   la   dénommer :   allée   de   l'Hôpital   de  Cayac.  Nous
parlons beaucoup du Prieuré de Cayac mais beaucoup moins de l'hôpital de Cayac et pour
autant c'était quand même sa première fonction. L'hôpital de Cayac qui a été fondé entre
1229 et 1236 et qui abandonne en 1304 en partie sa vocation hospitalière pour devenir un
Prieuré. Et la troisième dénomination qui concerne le lotissement « Le Petit Bois », le long
du   bois   de   Cotor,   route   de   Canéjan.   Nous   vous   proposons   de   la   dénommer :   allée
Marguerite Duras. Une autrice, née en 1914 et décédée en 1966, et une femme de Lettres,
dramaturge, scénariste et réalisatrice française. »

Monsieur LE MAIRE

« Y a-t-il des observations sur ces trois dénominations de voiries ? Elles sont rares puisque
les lotissements nouveaux sont rares. Il y en aura d'autres à l'avenir bien sûr, nous veillerons
à équilibrer nos dénominations entre l'exploitation des lieux-dits qui sont la trace historique,
et puis les personnages masculins ou féminins et féminins en particulier, qui ont marqué
l'histoire française.
Pas d'observation, nous votons alors pour l'approbation. À l'unanimité. Je vous en remercie.
Bonne soirée à toutes et tous. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-

La séance est levée à 19 heures 45.
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